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SEMELLE EXTÉRIEURE XTS TREKSTAR - La semelle extérieure XTS
(cross terrain) est absolument sûre. Le profil de semelle
autonettoyant avec des crampons spécialement disposés et
façonnés s'adapte parfaitement au sol, idéal surtout sur les surfaces
non pavées. Le matériau TPU résistant à l'usure est antidérapant
(SRC), antistatique et résistant à l'huile et à l'essence. Un
amortisseur au niveau du talon assure un pas plus souple et protège
les articulations.
SEMELLE INTERCALAIRE AMORTISSANTE - Une semelle
intermédiaire en PU souple amortit de manière optimale les chocs
élevés lors de la marche et combine une stabilité et une flexibilité
parfaites.
SCUFF CAP - Capuchon résistant à l'abrasion et aux rayures qui
protège la chaussure de l'usure, en particulier lorsque vous êtes à
genoux, et prolonge ainsi sa durée de vie.
FAP® - Flexible Anti Perforation - La semelle intermédiaire flexible
anti-perforation en fibres revêtues de céramique protège de manière
fiable les pieds contre la pénétration d'objets.

Données techniques

Couleur Brun
Tailles disponibles 39-48
Des emballages --
Emballé --
Dimensions du boîtier (cm) --
Poids du boîtier (kg) 0.00
Pays d'origine Chine
Matériau Cuir
Semelle extérieure --
Type d'orteil --
Bande de roulement --
Hauteur --
Construction --
Certifications --

Données de performance
Exigence de la norme ASTM
F2413

--

FICHE TECHNIQUE
OBJET: 641330-400
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